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Ce micro-projet transfrontalier naît de la préoccupation partagée par l’Équipe d'Inclusion et d'Attention à la 

communauté du Service d’Action Sociale du Consell Comarcal de l’Alt Empordà pour l'avancement limité 

des processus de participation citoyenne qui se promeuvent à l'échelle locale, dans un contexte politique 

et social complexe dans lequel se détecte un accroissement de la désaffection politique dans la 

citoyenneté. 

Dans le cadre des politiques pour l'inclusion et la cohésion sociale, les processus d'empowerment de la 

citoyenneté et de participation citoyenne sont relevants et nécessaires pour faire croître le capital social 

d'un territoire, aspect stratégique pour son développement économique et social. Dans ce cas, planifier 

un micro-projet orienté à promouvoir des propositions pour améliorer la gouvernance locale dans 

l'Espace Catalan Transfrontalier à partir de l'échange d'expériences et de connaissances, a été envisagé 

comme un espace d'opportunité pour connaître  la situation de ces processus de chaque côté de la 

frontière, dans un domaine d'analyse et d'action municipale qui a été peu travaillé au niveau transfrontalier.

La nécessité de la démocratie de s'adapter aux nouvelles réalités sociales a poussé ces dernières années 

le propre système représentatif à définir des stratégies pour incorporer la citoyenneté dans les processus 

de prise de décisions. Ces innovations ont été menées à terme avec l'objectif de rendre les structures de 

gouvernement plus sensibles aux nouvelles besoins socials et d'augmenter l'implication de la citoyenneté 

dans les affaires publiques.

Dans ce contexte, il a été constaté une demande majeure adressée aux gouvernements locaux pour 

renforcer leur leadership et leur engagement, tant dans la définition des problèmes et politiques publiques 

comme dans la gestion de programmes et services, pour garantir depuis la proximité un meilleur bien-être 

personnel et communautaire, qui augmente la légitimité des décisions qui sont significatives pour les 

individus et les communautés.

Au niveau local, les mécanismes représentatifs continuent de constituer le principal axe de légitimation 

des autorités locales, mais chaque fois nous sommes plus conscient qu'il faut développer des nouvelles 

formes de participation et d'implication citoyenne qui permettent de développer la légitimité des décisions 

significatives pour la communauté.

Ce document recueille une synthèse du travail mené à terme par le groupe de travail transfrontalier du 

projet “Propositions pour améliorer la gouvernance locale dans l'Espace Catalan Transfrontalier”, projet 

qui a pu compté sur la subvention du programme Eurodistrict promue par la Generalitat de Catalogne.

Le projet, impulsé par l’Équipe d'Inclusion et d'Attention à la Communauté du Consell Comarcal de l'Alt 

Empordà et dans lequel ont participé les Mairies d'Argelès-sur-Mer, Arles-sur-Tech, Le Boulou, Elne, 

Castelló d'Empúries, L'Escala, La Jonquera, Roses et Vilafant, s'est déroulé le premier semestre de cette 

année.

Ce document a été pensé depuis la nécessité de partager avec d'autres mairies et agents transfrontaliers 

le travail qui a été mené a terme dans ce projet, pour le faire extensif et apporter des éléments de réflexion 

et des propositions d'amélioration. Dans ce but, le document contient trois parties différenciées : la 

première partie présente brièvement les objectifs, le développement de l'expérience de travail menée à 

terme ces derniers mois, et une présentation synthétique des agents impliqués dans l'échange de 

connaissances. La deuxième partie est centré sur la présentation du cadre normatif et de compétence qui 

régule les politiques de participation citoyenne dans chaque pays. Finalement, un troisième chapitre a été 

élaboré en partant d'une volonté plus réfléchie, afin de présenter les principales conclusions qui ont 

émergé dans les différents espaces de travail et de définir des propositions de travail futures pour faire 

avancer le connaissance dans ce domaine au niveau transfrontalier.

 1.  Introduction
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Ce projet a centré son activité sur l'échange de connaissances et d'expériences dans la conception, la 

dynamisation, la mise en application et l'évaluation des processus participatifs promus ces dernières 

années par neuf communes de l'Alt Empordà et du Département des Pyrénées-Orientales, territoires qui 

font partis de l'Espace Catalan Transfrontalier.

L'objectif principal du projet a été de générer des connaissances appliquées dans un domaine 

d'intervention qui a été peu exploré à l'échelle transfrontalière comme le sont les politiques de participation 

citoyenne promues par l'administration locale. L'échange de connaissances développé dans ce projet a 

centré son intérêt sur les aspects suivants :

Afin de mener à bien les objectifs et les principales activités prévues, un groupe de travail transfrontalier 

pour le micro-projet a été créé. Il a été intégré par des élus locaux et des techniciens professionnels des 9 

communes participantes, avec le but d'identifier les principales nécessités et défis au niveau local des 

politiques de participation citoyenne, d'organiser un échange d'expériences, de partager les 

connaissances et propositions générées, et d'établir des possibles lignes de travail pour continuer à 

avancer dans ce domaine d'intervention.

1.  Connaître les stratégies de participation citoyenne et les équipes techniques chargées de les 

promouvoir dans les mairies des communes participantes. Connaître les priorités politiques et les 

objectifs des processus de participation citoyenne dans chaque commune et les profils des 

professionnels chargés d'impulser, de dynamiser et de promouvoir ces processus de travail.

2.  Connaître les espaces formels de participation et de consultation des communes et comment 

s'incorporent les acteurs non associations ; les processus de travail et dynamisation des réseaux 

locaux d'agents locaux ainsi que les expériences concrètes de participation citoyenne promues au 

cours de ces 5 dernières années.

3.  Connaître les difficultés et les problématiques que détectent les équipes techniques municipales 

et les élus locaux dans la conception et mise en application des processus et espaces de 

participation citoyenne dans sa commune.

4.  Connaître des stratégies d'empowerment et de démocratie inclusive que mettent en place les 

communes sélectionnées orientées à promouvoir la participation citoyenne dans divers domaines 

de politique publique locale (thématiques, méthodologies de travail, outils et dynamiques de travail 

en groupe) au cours de ces 5 dernières années.

 2. Les agents qui ont participé et les activités du 
micro-projet 
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Expériences 
de participation

- Rénovation de la Place 
  du Couvent
- Création d'un espace de 
  loisirs au Mas Palanca
- Réunions publiques, 
  groupes de travail 
  spécifiques selon les projets

Population 2.695 hab.

Commune Arles-sur-Tech

Expériences 
de participation

Population 5.554 hab.

Commune Le Boulou

Expériences 
de participation

- Conseil Municipal des 
  Jeunes
- Conseil des Sages
- Conseil Citoyen du 
  quartier Cœur d’Helenae

Population 8.660 hab.

Commune

Expériences 
de participation

- Budget participatif (2018)
- Mentions Sportives
- Révision du Plan
  Urbanistique
- Définition des usages de 
  l'ancienne Cure
- Processus délibératif pour 
  la dynamisation économique
- +60 Alt Empordà

Commune 5.465 hab.

Municipi Vilafant

Elne

Argelès-sur-Mer

Arles-sur-Tech

Le Boulou

Castelló
d’Empúries

L’Escala

La Jonquera

Roses

Vilafant

Communes participants au micro-projet 

Elne

DÉPARTEMENT
PYRÉNÉES-ORIENTALES

COMARCA
ALT EMPORDÀ

COMARQUES
GIRONINES

- Le jardin intergénérationnel
- Nettoyons la Nature
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Expériences 
de participation

- Conseil Municipal des 
  Jeunes
- Délégués de quartier
- Conseils sectoriels de 
  participation (Sport, Culture, 
  Patrimoine, Catalanité, 
  Urbanisme)

Population 10.383 hab.

Commune Argelès-sur-Mer

Expériences 
de participation

- Budget participatif (2018)
- Conseil d'Enfants et 
  Adolescents (2017)
- Commission de l'Index 
  géographique
- Processus participatifs 
  Empuriabrava 50 ans
- Processus participatif pour 
  la rénovation du Skatepark
- Coordination Municipal 
  Terra de Trovadors
- Conseil Scolaire Municipal

Population 10.791 hab.

Commune Castelló d’Empúries

Expériences 
de participation

- Budget participatif (2017)
- Consultation sur le projet 
  de réforme du front 
  maritime du centre 
  ville (2014)
- Conseil de Santé
- Conseil de Culture et 
  Patrimoine
- Table d'Habitat
- +60 Alt Empordà

Population 10.400 hab.

Commune L’Escala

Expériences 
de participation

- Commission de Travail 
  en Réseau
- Conseil d’Enfants
- Tables de travail sectorielles 
  avec des entités
- + 60 Alt Empordà
- Groupe de Jeunes

Population 3.231 hab.

Commune La Jonquera

Expériences 
de participation

- Budget participatif (2017)
- Conseils sectoriels de 
  participation (Personnes 
  âgées, Sports, Culture et 
  Fêtes, et Tourisme et 
  Territoire) 
- Conseil d’Enfants
- Conseil du Carnaval
- + 60 Alt Empordà
- App Roses Smart

Population 19.216 hab.

Commune Roses

Le projet a compté sur la participation de 9 communes de l'Espace Catalan Transfrontalier: Argelès-sur-

Mer, Arles-sur-Tech, Le Boulou et Elne pour le Département des Pyrénées-Orientales, et Castelló 

d’Empúries, L’Escala, La Jonquera, Roses et Vilafant pour la Comarque de l’Alt Empordà.

Source : Élaboration propre à partir des données d'Idescat et de 
l'INSEE (2017) et information recueillie dans le cadre du projet.
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Figure 1 : Principales actions du micro-projet transfrontalier

Visite d’etude
Département Pyrénées-Orientales

Arles-sur-Tech (15 mai)

- Processus participatif de Mas Palanca:
Création d’un espace de loisirs à 

Arles-sur-Tech

- Le Conseil des Jeunes d’Argelès-sur-Mer

- Le Conseil Citoyen d’Elna

Visite d’étude
Comarca Alt Empordà

Castelló d’Empúries (24 mai)

- Le Budget Participatif de
Castelló d’Empúries

- App Roses Smart. Implication de la
citoyenneté et relation entre administration

et habitants/tes

1. Identification des défis et des difficultés lors d’impulsion 

    de stratégies de participation citoyenne à l’échelle locale.

2. Définition des défis et des opportunités pour améliorer la 

    gouvernance locale dans l’Espace Catalan Transfrontalier.

Constitution du
Groupe de travail

Transfrontalier
Roses

(19 avril)

Journée finale
Figueres
(19 juin)

Document de
synthèse et
conclusions



Dans ce paragraphe, le système légal et administratif qui régule la participation citoyenne en France et en 

Catalogne est exposé brièvement avec l'objectif de situer l'action des organismes locaux et les expériences 

recueillies tout au long du processus de travail développé dans ce projet.

3.1 Cadre légal en Catalogne

La participation politique de la citoyenneté, et plus concrètement le droit à la participation citoyenne, sont 

des droits fondamentaux reconnus dans les instruments juridiques les plus importants, tant au niveau de 

l’État comme au niveau international.

Au niveau international, le droit fondamental à la participation citoyenne est recueilli dans l'article 21 de la 

Déclaration Universelle des Droits Humains des Nations Unies de 1948, et dans l'article 25 du Pacte 

International des Droits Civils et Politiques adopté par la même organisation l'année 1972. Ces deux textes 

reconnaissent les droits de participation directe et indirecte, en établissant que “la volonté du peuple sera le 

fondement de l'autorité du Gouvernement”.

Dans l’État Espagnol et en Catalogne, ce droit se trouve incorporé à travers les articles 23.1 de la 

Constitution (CE) et 29.1 du Statue d'Autonomie de Catalogne (EC). Au niveau local, ce droit est reconnu 

dans la législation du régime local basique, tant espagnole (Loi 7/1985 régulatrice des bases de régime 

local, art. 18.1) que catalane (Loi 8/1987 municipale et de régime local de Catalogne, art. 43.1), qui inclut le 

droit des citoyens/nnes à être électeurs et éligibles d'accord avec la législation électorale (participation 

indirecte), et le droit de participer dans la gestion municipale (participation directe).

Comme le souligne Martí (2016) l'importance du droit à la participation ne réside pas uniquement dans la 

propre condition de droit, sinon qu'elle devient aussi un élément indispensable de la démocratie étant 

donné qu'elle lui donne de la qualité et de la légitimité par le fait qu'elle implique la citoyenneté dans un 

gouvernement collectif . (1)

Pour comprendre comment se configure au niveau local le droit à la participation citoyenne en Catalogne il 

faut s'appuyer sur le principe d'autonomie municipale, reconnu tant par la CE (art.140) que par la EC 

(art.84.1), qui habilite les organismes locaux à adopter des réglementations propres et à entreprendre des 

politiques publiques dans ces domaines où il n'existe pas de législation de rang supérieur. En vertu de ce 

principe, dans le domaine de la participation citoyenne, les administrations locales disposent de pouvoir 

pour créer ses propres organes et procédés de gestion ainsi que de politiques et de stratégies de 

participation propres. Martí (2016) délimite ce que les organismes locaux catalans peuvent faire de façon 

autonome en relation aux politiques de participation citoyenne :(2)

•   Établir les principes généraux qui guident la régulation de la participation

•   Reconnaître des droits spécifiques associés à des formes de participation déterminées

•   Établir des organes spécifiques de participation

 3. Le cadre légal de la participation citoyenne au 
niveau local 
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Les organes de participation citoyenne, et par extension les processus participatifs promus ad hoc par les 

administrations locales se développent pratiquement avec une seule limite établie par la législation basique 

au niveau local : ces espaces de participation doivent avoir forcément un caractère consultatif, donc sans 

pouvoir de décision ni force véhiculante (LBRL, art.69.2; LMRL art.154.2).

Une des principales conséquences de ce cadre régulateur, caractérisé par une large capacité des mairies 

pour impulser leurs propres politiques, parmi lesquelles ceux de participation citoyenne, et une limite 

relativement diffuse, c'est l'existence d'une grande variabilité entre les communes autant pour ce qui est de 

la régulation de la participation citoyenne, que pour la relation à l'application et mise en pratique des 

mécanismes participatifs.

Martí, J (2016). Recull de normativa sobre participació ciutadana en l’àmbit local. Barcelone: Diputació de Barcelone.
Op cit.v. cita 1

(1)
(2)



De façon synthétique les droits et mécanismes de participation locale en Catalogne sont recueillis dans le 

tableau suivant.

Tableau 1 : Recueil législatif des droits et mécanismes de participation locale en Catalogne
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Droit Description Réglementation

Accès à l’information

À promouvoir une consultation 
populaire et à y participer

À promouvoir une initiative 
populaire et y participer

À la pétition et à la plainte

À participer à une audience 
publique

Autres processus de participation 
citoyenne régulés par la 
législation

Elle configure le droit au libre
accès à l'information publique, à 
travers d'un mandat clair adressé 
à tous les pouvoirs publics.

Elle établit le droit à promouvoir 
des mécanismes de démocratie 
directe à l'échelle locale.

Elle établit le droit à promouvoir 
des initiatives citoyennes au 
niveau local.

Droit fondamental de la 
citoyenneté envers son 
Administration publique

Forme de participation citoyenne 
reconnue spécifiquement par la 
Loi 10/2014.

Autres droits de participation 
recueillis dans la législation en 
vigueur et figures concrètes de 
participation concrètes 
développées par les organismes 
locaux.

- Constitution. Art.105
- Statut d’autonomie. Art. 71.4
- Loi 19/2013 de transparence, accès à 
  l'information et bon gouvernement (ES)
- Loi 19/2014  de transparence, accès à 
  l'information et bon gouvernement (CAT)

- Constitution. Art.92
- Statut d’autonomie. Art. 29.6
- Loi organique 2/1980, régule les 
  différentes modalités de référendum
- Loi 4/2010 de consultations populaires 
  par voie de référendum
- Loi 10/2014 de consultations populaires 
  non référendaires et autres formes de 
  participation citoyenne

- Constitution. Art.87
- Statut d’autonomie. Art. 29.3
- Loi organique 3/1984, régule l'initiative 
  législative populaire
- Loi 1/2006, d’initiative législative 
  populaire
- Loi 7/1985, régule les bases du régime 
  local. Art.70 bis

- Constitution. Art.29
- Statut d’autonomie. Art. 29.5
- Loi organique 4/2001, régule le droit 
  de pétition
- Décret 21/2003 du procédé pour faire 
  effectif le droit de pétition face aux 
  administrations publiques catalanes

- Loi 10/2014 de consultations populaires 
  non référendaires et autres formes de 
  participation citoyenne

- Législation sectorielle diverse 
  (voir tableau 2)

Source : Élaboration propre à partir de Martí (2016)(3)

Op cit.v. cita 1(3)



Finalement, il faut détacher que l'impulsion des mécanismes de participation citoyenne dans différents 

domaines de politique publique a commencé à s'exprimer de façon majoritaire dans les réglementations 

régulatrices sectorielles à partir de l'année 2000. Au niveau local, la législation dans différents domaines a 

prévu principalement le développement des organes formels de participation. De façon résumée, ceux-ci 

se concrétisent dans le tableau suivant.

Tableau 2 : Législation sectorielle qui régule les mécanismes de participation citoyenne au 

niveau local en Catalogne
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Op cit.v. cita 1(4)

Dret Normativa Mecanismes de participació

Éducation

Services Sociaux

Urbanisme et Habitat

Environnement

Sécurité publique

Occupation et développement 
économique

Enfance et adolescence

- Loi 12/2009, d’éducation de 
  Catalogne

- Loi 12/2007, des services 
  sociaux de Catalogne
- Décret 202/2009, des organes 
  de participation et coordination 
  du Système catalan de Services 
  Sociaux

- Loi 3/2012 d’urbanisme
- Décret 305/2006, par lequel 
  s'approuve le règlement 
  d’urbanisme

- Loi 18/2007, du droit à l'habitat

- Loi 20/2009, de prévention et 
  de contrôle de l'environnement 
  des activités

- Loi 4/2003, de Mise en Ordre 
  du Système de Sécurité public 
  de Catalogne 

- Décret 336/1998, qui régule les 
  tables locales d'occupation
- Loi 17/2002, d’aménagement 
  du système d'occupation et de 
  création du Service 
  d'Occupation de Catalogne

- Loi 14/2010, des droits et 
  opportunités dans l'enfance 
  et l'adolescence

- L’article 173 établit pour toutes les 
  communes avec des compétences 
  déléguées dans ce domaine l'obligation 
  de constituer un Conseil Scolaire 
  Municipal

- L’article 48 de la Loi 12/2007 prévoit la 
  participation civique de la citoyenneté 
  dans le Système des Services Sociaux
- L’article 2.1 du Décret 202/2009 prévoit 
  les différents types de conseils de 
  participation, entre ceux qui détachent 
  les conseils locaux des services sociaux 
  dans toutes les communes obligées à 
  offrir des Services Sociaux (communes 
  de plus de 20 000 habitants)

- Elle régule les droits d'initiative, 
  d'information et de participation 
  citoyenne dans les processus 
  urbanistiques.
- Elle établit que les administrations 
  doivent encourager la participation 
  sociale dans les processus de 
  planification et de gestion urbanistique.
- Elle établit la nécessité d'incorporer une 
  période d'exposition publique et des 
  mécanismes de participation citoyenne 
  dans le processus de démarche des 
  Plans Locaux d'Habitat.

- Elle régule la création d'organes 
  techniques environnementaux selon la 
  dimension de la commune.

- Elle régule la création et le 
  fonctionnement des Assemblées 
  locales de sécurité dans les communes 
  qui disposent d'un police locale.

- Elle créé, régule et octroie des fonctions 
  aux tables locales d'occupation comme 
  espaces de participation citoyenne dans 
  ce domaine.

- Elle prévoit la création des Tables 
  territoriales d’enfance et des Conseils 
  territoriaux de participation d'enfants.

Source: Élaboration propre à partir de Martí (2016)(4)



3.2 Cadre légal en France

En France, les premières références aux politiques de participation citoyenne datent des années 1960, 

c'est quand elles commencent à être prises en considération par les autorités politiques. L'origine et 

l'impulsion de ces politiques publiques survient principalement depuis le domaine de la gestion 

urbanistique, l'habitat et l'environnement pour la nécessité de développer et d'améliorer les outils de 

concertation, à un moment où s'initie un mouvement migratoire du monde rural vers les villes.

Cependant, ce n'est pas avant la fin des années 1980, parallèlement au processus de décentralisation 

politique initié par l’État, que le cadre légal commence à se développer et ainsi à réguler et réglementer la 

participation citoyenne dans le domaine de la gestion urbaine de façon à la rendre opérationnelle. En ce 

sens, comme l'exposent Carrel et Houard (2012), le rapport Dubedout de 1983, qui est considéré comme 

un texte fondateur de la Politique de la Ville, a mis en avant la nécessité d'une transformation démocratique 

dans la gestion des communes qui permettent la réhabilitation urbaine du point de vue des habitants. 

Au moment initial des politiques de participation citoyenne, il faut retenir son attention sur la législation 

suivante, qui devient clé dans le développement de ce domaine :
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Carrel, M; Houard, N (2012). La participation des habitants: trois pistes pour rénover la politique de la ville. La note 

d’analyse (nº278). Centre d’Analyse Stratégique du Gouvernement de la République Française

(5)

Loi Bouchardeau de 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection 

de l'environnement. Elle concrétise, développe et fait obligatoire le mécanisme de concertation 

citoyenne afin d'assurer l'information et la participation de la population dans les interventions qui 

ont un impact sur l'environnement.

Loi ATR (Administration Territoriale de la République) également appelée loi Joxe, de 1992, qui 

prévoit « le droit des habitants de la commune à être informés des affaires de celle-ci et à être 

consultés sur les décisions qui les concernent, indissociable de la libre administration des 

collectivités territoriales, est un principe essentiel de la démocratie locale ». 

Loi LOADT (Loi d'Orientation pour l'Aménagement et le Développement du Territoire) de 1995, qui 

introduit la possibilité d’organiser des consultations à l’initiative d’un nombre significatif 

d’électeurs.

Charte de la Concertation de 1996, impulsée par le Ministère de l'Aménagement du Territoire et 

de l'Environnement dans le but d'améliorer la participation de la citoyenneté dans la phase de 

conception de projets. 

Convention d'Aarhus de 1998, qui développe spécialement l’accès à l’information, la 

participation de la citoyenneté dans le processus de prise de décisions et l’accès à la justice en 

matière d’environnement.

Plus récemment, surtout dans les domaines urbanistique et environnemental, des mécanismes de 

participation citoyenne liés aux processus de définition et de gestion des politiques publiques de ces 

milieux ont continué à se développer. Il faut tenir en compte spécialement la législation suivante :

Loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) de 2000, qui modifie le droit de l'urbanisme et du 

logement en France. Selon des critères précis, elle impose à de nombreuses communes, de 

disposer au minimum de 20% de logements sociaux. Cette règle rend obligatoire la participation 

citoyenne et la concertation avec les habitants et habitantes dans la définition des plans et des 

outils de gestion urbanistique.



Loi Vaillant de 2002, relative à la démocratie de proximité. Entre autres, cette loi rend obligatoire la 

création de conseils de quartier dans les communes de plus de 80 000 habitants.

Loi constitutionnelle de 2003, relative à l'organisation décentralisée de la République. Entre 

autres, elle inclut un droit de pétition afin que les électeurs de chaque collectivité territoriale 

puissent saisir une assemblée territoriale.

Charte de l'environnement de 2005, qui prévoit que “Toute personne a le droit, dans les conditions 

et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par 

les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence 

sur l'environnement”.

Loi de programmation pour la ville et la cohésion sociale de 2014, qui est à l'origine des 

nouveaux Contrats de Ville. Elle exige qu'il y ait une co-construction de la politique de la ville avec la 

citoyenneté.

Loi ALUR (pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) de 2014. Elle traite, entre autres, de 

l'habitat participatif.

La participation citoyenne est principalement reconnue d'un point de vue législatif dans les domaines de 

politiques d'aménagement urbain, du logement et de l'environnement, qui se concrétise principalement à 

travers trois mécanismes : la concertation, l'information publique sur les projets et les processus 

spécifiques de participation citoyenne qui se promeuvent avec l'objectif d'ouvrir des processus de prise 

de décision.
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Dans le cadre de la réflexion promue dans les sessions de travail et les visites d'études réalisées tout au 

long du projet ont emergé, des visions diverses, des besoins et des propositions de travail en relation avec 

le fonctionnement et le rôle des mécanismes de participation citoyenne au niveau local. A également 

émergé l'articulation avec le reste des mécanismes de gouvernance des petites et moyennes communes 

dans un territoire transfrontalier.

L'objectif de ce paragraphe est d'offrir une vision générale des questions traitées qui ont été identifiées par 

les vingt-cinq représentants techniciens et politiques des mairies participantes dans l'échange 

d'expériences.

Les domaines de réflexion proposés qui ont été travaillés et approfondis tournent autour des aspects 

suivants :
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 4. La participation citoyenne au niveau local: 
résultat des questions traitées 

4.1 Conception de la participation citoyenne et perception de son fonctionnement au niveau 

municipal

Les participants aux sessions de travail ont partagé une vision de la participation citoyenne qui s'inscrit 

principalement dans le cadre d'une forme de gouvernement relationnel, basé principalement sur la 

représentation politique qui incorpore la participation citoyenne comme une stratégie de gouvernance 

locale . (6)

Bien que ce ne soit pas strictement une définition de participation, entre les visions partagées de ce qui est 

considéré comme de la participation citoyenne, quelques unes font référence à l'importante du tissus 

associatif local comme un espace qui génère de la cohésion sociale et comme un agent détaché des 

espaces de participation, qu'il faut renforcer et dynamiser pour améliorer l'intérêt général et la vie dans la 

commune.

La majorité des définitions exposées par les représentants techniciens et politiques des mairies s’inscrit 

dans le paradigme de la gouvernance participative, qui comme le décrit Parés et al (2015), se base sur 

l'articulation de réseaux d'acteurs de nature diverse dans lesquels les pouvoirs politiques ne sont plus les 

uniques décideurs et exécuteurs privilégiés. Ce modèle de gouvernement local se caractérise par le 

déploiement de processus de participation par invitation (de l'institution vers la citoyenneté), pour une 

fonction éminemment consultative des mécanismes participatifs, pour donner la parole à la citoyenneté 

dans les processus de prise de décisions, pour une systématisation méthodologique de la participation 

citoyenne et pour une culture participative de la citoyenneté appelée à participer qui débute.

La typologie des formes d'intervention et de relation avec la citoyenneté de l'administration locale que présente Parés et 

al (2015) est pris comme référence, qui part du croisement de 2 axes analytiques, un premier défini par le niveau 

d’interventionnisme de l'administration (fort/faible), et un second axe qui définit le niveau de participation de la 

citoyenneté et de la société civile dans les affaires municipales, et qui se concrétise dans quatre modèles de 

gouvernement : 1) Gouvernement traditionnel, basé sur la représentation ; 2) Gouvernement relationnel, qui incorpore 

la participation ; 3) Gouvernement qui cède de l'espace au Marché ; 4) Gouvernement novateur, qui cède de l'espace à 

la société civile.

(6)

Conception de la participation citoyenne et perception de son fonctionnement au niveau 

municipal

Difficultés identifiées au niveau local pour développer les politiques de participation citoyenne

Intérêts de générer des connaissances en relation avec les stratégies et les outils de 

participation citoyenne

Les opportunités de promouvoir la participation citoyenne à l'échelle locale

1.

2.

3.

4.



S'il est bien sûr que durant ces 15 dernières années, un accroissement des expériences participatives 

s'est produit tant en France qu'en Catalogne comme le constatent différents acteurs , la (7)

conceptualisation de la participation citoyenne de la part des institutions locales des deux côtés de la 

frontière se trouve encore loin des nouvelles pratiques d'innovation sociale dans ce domaine.

Ces nouvelles formes de participation citoyenne misent sur un modèle de démocratie plus directe, 

caractérisé par une participation basée sur la mobilisation de la citoyenneté, sur la participation-action et 

l'initiative citoyenne, développée dans un plan relationnel plus horizontal entre la citoyenneté et 

l'administration publique. Des pratiques telles que les mécanismes de démocratie directe, la 

coproduction des politiques publiques ou l'écoute active des réseaux sociaux s’inscriraient dans un 

nouveau paradigme participatif, qui prend aussi en compte des pratiques classiques comme les organes 

stables de participation et les processus de participation ad hoc. 

4.2 Difficultés identifiables au niveau local pour développer des politiques de participation 

citoyenne

Les obstacles que les mairies participantes ont identifié au moment d'impulser des processus de 

participation citoyenne dans leur commune font références à quatre grands domaines. Le premier sur les 

valeurs sociales prédominantes qui ont une incidence sur l'action individuelle de la citoyenneté et qui 

conditionnent la culture politique. Dans un deuxième temps, nous trouvons les difficultés de caractère 

institutionnel et organisatif dérivées du propre fonctionnement des organismes locaux. Le troisième 

domaine est lié aux difficultés surgies dans le cadre de la relation entre la citoyenneté et l'institution ou du 

propre fonctionnement des processus de participation. Le quatrième domaine a à voir avec les difficultés 

de caractère structurel que le propre système politique et économique génère, en impactant de façon 

négative sur les processus de participation politique et citoyenne.

Ci-dessous les principales difficultés identifiées par les participants en relation avec le déploiement des 

mécanismes de participation citoyenne au niveau local dans les différentes sessions de travail du projet 

ont été détaillées:

Valeurs sociales
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(7)

Culture politique et participative de la citoyenneté de basse qualité, qui se caractérise par une 

préoccupation mineure pour l'intérêt commun et la délégation des responsabilités dans la fonction 

des élus.

Le droit à la participation citoyenne est peu présent dans la culture politique démocratique des 

communes de chaque côté de la frontière. Dans ce sens, le conflit politique est perçu socialement 

comme négatif et non comme une opportunité de changement et d'amélioration. Dans des milieux 

ruraux, la proximité entre citoyenneté et Institution peut devenir un frein à la participation à cause de 

la peur de générer un climat conflictuel dans un milieu proche. Une culture du débat public limité 

peut être constater.

L'extension de la culture politique de la plainte qui situe la personne comme un usager/client des 

services mis à disposition par l'administration publique et non comme un citoyen avec des droits.

Accroissement de l'individualisme et faiblesse de la cohésion communautaire.



La culture de la transparence et la reddition des comptes se trouve à un moment très initial dans les 

administrations locales.

La propre organisation administrative des mairies est hautement sectorialisée et compartimenté, 

ce qui rend difficile le travail transversal et une culture de travail plus orientée vers le travail en 

réseau.

Manque de ressources humaines et de ressources financières pour impulser et exécuter des 

processus participatifs. Nous constatons une présence pratiquement inexistante des profils 

techniques spécialisés dans ce domaine au sein des structures municipales et une tendance dans 

la Catalogne à externaliser ces processus de travail.

Les structures administratives ont peu de capacités dans l'usage des mécanismes de participation 

citoyenne. Le manque de formation dans ce domaine génère à la fois des résistances de la part des 

responsables politiques et de la part des professionnels.
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Relation citoyenneté - Institution

Le modèle de participation citoyenne promu par les administrations est excessivement rigide et 

formel. Ceci peut bloquer et soustraire de la crédibilité aux processus de participation.

Prédominance de la connaissance technique et académique dans la définition des politiques 

publiques. Ceci a comme conséquence une basse consolidation institutionnelle des processus de 

participation citoyenne.

Les processus de participation impulsés jusqu'à présent ont un caractère éminemment informatif 

et consultatif, et donc, avec un impact difficile à percevoir sur les politiques publiques générées à 

posteriori. Ceci génère une lassitude et une désaffection en relation avec les propres processus et 

méthodes de participation utilisés, dans un contexte de crise de légitimité et de confiance envers 

les institutions démocratiques.

Dans les milieux urbains de petite taille et dans le contexte rural, la proximité entre les élus et la 

citoyenneté peut favoriser des relations excessivement informelles et individualisées, ce qui rend 

difficile le bon fonctionnement des processus de participation citoyenne.

Structurels

Système politique basé principalement sur la représentation politique et la délégation des 

responsabilités dans la fonction des élus. Fausse confrontation entre des mécanismes de 

démocratie représentative et de participation citoyenne.

Peu de support institutionnel pour les initiatives citoyennes.

Faiblesse des tissus associatifs locaux, caractérisés par le peu de dynamisme des entités et par un 

manque de conscience collective sur l'ensemble de la commune.

La crise économique gène la prise de conscience collective et la propre participation dans les 

processus participatifs, qui dans certains cas demandent du temps.

Institutionnelles et organisatives



Figure 2 : Principaux obstacles identifiés pour impulser des politiques de participation citoyenne

- Culture politique citoyenne de basse qualité

- Droit à la participation citoyenne peu

  présent à la culture politique démocratique

- Culture politique de la plainte

- Individualisme et faiblesse de la cohésion

  communautaire

Valeurs sociales
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- Politiques de transparence naissants

- Administration publique sectorialisée

- Profils techniques peu spécialisés

- Ressources économiques insuffisantes

- Professionnels peu formés dans ce domaine

Institutionnelles et organisatives

- Processus et espaces de participation

  excessivement formels et rigides.

- Prédominance de la connaissance

  technique/académique

- Processus éminemment de caratère

  consultatif

- Relations excessivement informelles dans

  les milieux plus petits.

Relation citoyenneté - Institution

- Système politique représentatif basé sur la 

  délégation des responsabilités

- Manque de support aux initiatives

  citoyennes

- Faiblesse du tissus associatif local

- Crise économique

Structurels

4.3 Intérêts de connaissance en relation avec les stratégies et outils de participation citoyenne

Dans le cadre du processus de travail partagé entre les responsables politiques et les techniciens des 

mairies participantes, des projets spécifiques qui ont suscité un intérêt et une volonté de les connaître 

avec plus de précisions, ont été identifiés.

1.  

2.

 

3.  

4.  

Fonctionnement des Conseils sectoriels de participation.

Processus de participation qui incorporent des éléments d'innovation, comme c'est le cas du 

processus participatif du Mas Palanca d’Arles-sur-Tech.

Le Budget participatif

Les stratégies pour améliorer la communication et la relation entre la citoyenneté et 

l'administration local à travers les TIC.

Ces intérêts ont été travaillés pendant les visites d'étude tel qu'il a été recueilli dans le paragraphe 2 de ce 

document. Cependant, dans le cadre du processus de travail mené à terme, différentes expériences de 

travail développées par les mairies dans le domaine de la participation citoyenne ont été identifiées, 

recueillies et jointes en annexe.

4.4 Les opportunités de promouvoir la participation citoyenne à l'échelle locale

La dernière question travaillée dans le cadre du micro-projet est en relation avec les avantages et les 

opportunités qu'offre la participation citoyenne aux différents acteurs impliqués dans des processus de 

cette typologie et au propre processus de définition de politiques publiques. Dans ce sens, il faut prendre 

en compte, comme le souligne Brugué (2014), comment depuis le domaine de la gestion publique un 

paradigme qui promeuve la substitution de visions plus technocratiques et de gérance pour des 

approximations qui mettent l'accent sur le pluralisme et la collaboration entre agents est proposé .(8)

Brugué, Quim (2014) «Políticas públicas: entre la deliberación y el ejercicio de autoridad». Cuadernos de Gobierno y 

Administración Pública Vol.1 , Num 1 pg 37-55

(8)



Du point de vue des agents participants au micro-projet, il a été mis en évidence comment les processus 

de participation génèrent des espaces d'opportunité pour les différents agents locaux.

Du point de vue politique il a été souligné, en premier lieu, l'opportunité que génèrent les processus de 

participation de réduire la distance entre les élus et la citoyenneté, favorisant les tâches de support de 

cette dernière aux fonctions représentatives et à la prise de décisions des élus.

Deuxièmement, il a été souligné l'opportunité d'impliquer la citoyenneté dans l'amélioration de la 

commune et de renforcer le sentiment d'appartenance et la cohésion sociale dans la communauté.

Un troisième aspect qui est perçu comme positif, est le fait que ce genre de mécanismes participatifs 

puissent servir pour rapprocher la citoyenneté vers la gestion municipale et le fonctionnement des projets 

impulsés par la mairie. De cette façon, un apprentissage partagé sur la complexité des projets municipaux 

est généré.

Finalement, l'opportunité de ces processus pour reconstruire la confiance entre citoyenneté et Institution, 

entre responsables politiques et habitants/tes, a aussi été soulignée. Cette opportunité se détache 

également du point de vue de la citoyenneté.

Pour ce qui est des opportunités que la participation citoyenne peut générer d'un point de vue technique, 

premièrement, il faut détacher le potentiel de ce type de mécanismes pour élargir le consentement autour 

des projets impulsés par les administrations locales, et donc, il faut souligner l'élément facilitateur de ces 

processus pour le travail technique.

Deuxièmement, il faut détacher l'opportunité au niveau technique de travailler d'une façon plus 

interrelationnée avec la citoyenneté. Cet élément apparaît comme un élément de caractère novateur.

Le troisième aspect identifié comme bénéfique est le fait que les processus de participation citoyenne 

permettent d'améliorer la fluidité de la communication et de l'information entre la citoyenneté et la mairie, 

ce qui peut se restituer dans une amélioration de la prestation de services déterminés et dans 

l'optimisation des résultats de programmes, projets et services.

Du point de vue technique également, les opportunités que les stratégies de participation génèrent pour 

renforcer les connaissances sur la réalité sociale d'une commune sont mises en avant. Les mécanismes 

de participation citoyenne facilitent une connaissance plus large sur la réalité sociale pour incorporer la 

“connaissance citoyenne” aux projets, en rendant visible d'autres types de connaissance, qui souvent 

sont ignorés par les structures techniques et politiques.

Finalement, il a aussi été détaché que les processus participatifs sont une opportunité pour introduire des 

améliorations dans les processus de définition des politiques publiques locales, et qu'ils sont aussi une 

voie pour générer des apprentissages dans les équipes de travail des administrations.

En relation avec les opportunités générées pour la citoyenneté et l'associationnisme les participants 

soulignent le fait que ce type de mécanismes de participation citoyenne peut rapprocher les associations 

aux affaires publiques en favorisant qu'elles aient un regard plus global sur les nécessités locales.

Deuxièmement, il a également été souligné le fait que ce type de projets peut générer au sein de la 

citoyenneté une meilleure connaissance sur le fonctionnement bureaucratique et institutionnel des 

organismes locaux. Dans ce sens, la participation citoyenne génère une opportunité de renforcer 

l'empowerment de la citoyenneté et la connaissance des politiques locales à partir de la propre pratique 

participative.
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Un troisième aspect que les participants ont souligné, est la capacité qu'ont les processus participatifs à 

faire réfléchir les participants sur des aspects en relation avec l'intérêt collectif, en générant l'information et 

la délibération partagée. Dans ce sens, ce genre de méthodologies peut renforcer au sein de la 

citoyenneté le sentiment d'appartenance à la communauté et en définitive renforcer la cohésion sociale.

Le dernier aspect qui a été souligné comme une opportunité par tous les agents participants dans les 

processus de ce genre, est la capacité que ces derniers peuvent avoir pour générer un meilleur 

engagement et une meilleure confiance entre eux.

 19

Figure 3 : Opportunités de promouvoir la participation citoyenne du point de vue des acteurs

- Réduction de la distance entre les élus

  et la citoyenneté

- Implication de la citoyenneté dans les

  affaires publiques

- Renforcement du sentiment d’appartenance

- Cela rapproche la citoyenneté à la gestion

  municipale

- Cela reconstruit la confiance entre

  citoyenneté et Institution

Politique

- Rapproche les associations aux affaires

  collectives

- Génere des connaissances sur le

  fonctionnement et la gestion municipale

- Génère una réflexion sur l’intérêt collectif

Citoyenneté - Associations

- Elargi le consentement autour des projets

  municipaux

- Améliore l’interaction avec la citoyenneté

- Fuidité dans la relation citoyenneté-mairie

- Elargi la connaissance sur la réalité

  sociale de la commune

- Introduit des améliorations dans les

  processus de définition des politiques

- Génere des apprentissages partagés

Technicien

ENGAGEMENT ET CONFIANCE
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 5. Évaluation de l'expérience et propositions pour 
avancer dans la coopération transfrontaliere ` 

Ce micro-projet transfrontalier a mis en avant l'intérêt des communes participantes de coopérer et de 

générer un espace de travail dans le domaine de la participation citoyenne et de la promotion de la 

gouvernance démocratique dans l'Espace Catalan Transfrontalier. 

Le débat généré, la richesse des contenus et les propositions qui ont émergé de ce processus de travail 

transfrontalier ont mis en évidence le haut potentiel d'échange de connaissance et de construction de 

propositions qu'offre cet espace pour les gouvernements locaux.

Dans le cas de ce micro-projet, il en ressort une expérience positive de travail qui tend vers la continuité 

d'un réseau de coopération et de travail novateur orienté à renforcer des processus de participation 

citoyenne, qui aident à faire avancer la démocratie locale dans l'Espace Catalan Transfrontalier, dans un 

contexte social croissant de crise de légitimité et de confiance envers les institutions démocratiques en 

Europe.

Au cours de cette expérience de coopération, les problématiques et les difficultés pour promouvoir des 

processus de participation citoyenne dans des petites communes ont été partagées, et quelques 

propositions et innovations qui peuvent être promues au niveau local ont été mentionnées.

Le micro-projet a constaté que les communes de chaque côté de la frontière qui mettent en place et 

gèrent des processus de participation citoyenne, partagent des réalités relativement semblables quand il 

s'agit de générer de l'intérêt et l'implication de la citoyenneté dans les affaires locales, malgré la diversité 

des systèmes administratifs et légaux.

Lors des rencontres, il a été mis en évidence l'intérêt et la volonté de gérer des processus de décision 

publics à l'échelle locale depuis une perspective qui promeuve l'empowerment de la citoyenneté et la 

transparence, en impliquant les habitants et les habitantes dans les décisions de leur commune qui 

affectent leur vie quotidienne.

En ce sens, le micro-projet a permis d'améliorer la connaissance mutuelle entre les communes voisines, 

de générer un espace d'observation et de contraste sur les processus de participation citoyenne et de 

contribuer à faire croître les capacités de l'Espace Catalan Transfrontalier pour coopérer.

Les communes participants au micro-projet font une série de propositions pour avancer dans cette 

direction et pour faciliter une scène ouverte à l'expérimentation et au changement, qui permette de donner 

une continuité à la coopération transfrontalière mise en place dans le domaine de la participation 

citoyenne. Ces futures lignes de travail doivent permettre de renforcer les liens et la confiance mutuelle 

entre élus, techniciens et citoyenneté de chaque côté de la frontière.

La réflexion partagée entre les élus et les techniciens des communes qui ont participé à ce micro-projet a 

mis en évidence la valeur ajoutée de la coopération transfrontalière et a souligné la nécessité, à court 

terme, de maintenir cette coopération afin de:

Casser la frontière mentale entre des communes voisines qui partagent un territoire 

transfrontalier avec des dynamiques de changements sociaux et économiques similaires, qui 

font front à des problématiques semblables dans un contexte de crise de confiance envers les 

institutions démocratiques, qui présentent des défis au développement des processus de 

participation citoyenne.

1.



Renforcer cette coopération transfrontalière avec la participation de plus d'organismes locaux et 

d'équipes d'enseignants et de recherche spécialisées dans la participation citoyenne des 

Universités de l'Espace Catalan Transfrontalier, afin de générer des processus de formation, 

d'expérimentation, d'innovation et de qualité dans le domaine de la participation citoyenne.

Créer un réseau de travail et de coopération dans l'Espace Catalan Transfrontalier qui facilite 

l'information sur les bonnes pratiques dans les processus de participation citoyenne, qui mette 

en relation élus et techniciens locaux, experts et entreprises spécialisées dans les processus de 

participation citoyenne locale, qui facilite aux organismes locaux l'information et la 

connaissance ainsi que le support technique et expert dans le développement de nouvelles 

initiatives de participation citoyenne.

3.

Sur le moyen et le long terme, les participants au micro-projet ont proposé la création d'un réseau stable 

de coopération transfrontalière orienté à promouvoir et à renforcer des processus de participation 

citoyenne à l'échelle local qui devrait permettre de:

Faire croître le nombre d'expériences de participation citoyenne, générer une meilleure 

connaissance et améliorer les pratiques municipales dans l'Espace Catalan Transfrontalier.

Faciliter la mobilité des étudiants, des professionnels et des entreprises dans ce champ de 

connaissance et de pratique spécialisée.

Chercher des synergies entre des communes pour spécialiser des techniciens municipaux et 

comarcaux dans des processus de participation citoyenne, et qu'ils puissent faciliter aux petites 

communes sans structure technique, le support technique pour le développement de 

processus de participation citoyenne.

1.

2.

3.

Les propositions générées dans le cadre de ce micro-projet tendent à pousser stratégiquement vers la 

construction en Europe de territoires transfrontaliers novateurs, actifs et intelligents, ouverts aux 

échanges à tout niveau et à l'expérimentation. Ces propositions peuvent contribuer, sans nul doute, à 

renforcer le rôle des gouvernements locaux dans la construction de la citoyenneté transfrontalière 

européenne.
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2.



ANNEXE : Expériences de participation citoyenne dans l'Espace Catalan Transfrontalier

Cette annexe recueille des informations spécifiques de deux expériences de participation de chaque 

commune participante au projet. Les fiches ont été élaborées par les membres du Groupe de Travail 

Transfrontalier du micro-projet.
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Initier les enfants à l'apprentissage de la citoyenneté et les impliquer dans la réflexion et 
dans la proposition de projets développés dans la commune, spécialement ceux 
adressés à améliorer la qualité de vie de la population la plus jeune. 

Ce Conseil existe depuis 15 ans. Il a été impulsé par les écoles avec comme objectif 
initial d'aborder les situations de violences détectées dans les écoles.

Mairie d'Argelès-sur-Mer

Élu responsable de citoyenneté

Technicien en charge de la Politique de la Ville

Plusieurs, en fonction des projets travaillés.

- Les 32 enfants qui ont été élus disposent d'un budget de 15.000 � par an pour mettre 
en place un projet concret.
- Les enfants sont élus pour une période de 2 ans.
- Formé par des élèves qui ont entre 12 et 15 ans.
- Les principales nécessités détectées par les enfants participants se centrent sur le 
domaines suivants: 1) Environnement; 2) Solidarité; 3) Propreté; 4) Voies vertes pour les 
vélos; 5) Équipements sportifs.

Élèves des 2 écoles primaires de la commune (CM1 i CM2). 

32 enfants conseillers/ères au Conseil des Jeunes

L'évaluation réalisée par ses responsables est positive. L'expérience se réitère chaque 
année.

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation et 
coordination du processus 
(institution locale ou 
entreprise/institution externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

5. Phases et méthodes utilisées

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience

Conseil Municipal des Jeunes (Argelès-sur-Mer)

Cette figure est le lien entre le Gouvernement municipal et la citoyenneté. Elle a comme 
objectif principal de faciliter l'information à la Mairie sur les situations problématiques et 
conflictuelles qui viennent des quartiers et transmettre à la citoyenneté des questions 
d'intérêt pour le voisinage.

L'origine de cette initiative s'explique par l'intérêt de la Mairie de répondre rapidement 
aux demandes effectuées par la citoyenneté et d'avoir des interlocuteurs sur le terrain.

Mairie d'Argelès-sur-Mer.

Conseillers municipaux responsables des délégués de quartier

Plusieurs, en fonction des projets.

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation et 
coordination du processus 
(institution locale ou 
entreprise/institution externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

Délégués de quartier (Argelès-sur-Mer)



Tous les citoyens

Positifs

Actuellement il y a 60 délégués de quartier.

5. Phases et méthodes utilisées

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience

Dans le cadre du processus de rénovation de cet espace public de la commune, la 
Mairie a impulsé ce processus de participation afin de se concerter avec la citoyenneté 
sur les caractéristiques que devaient avoir ce nouvel espace. L'ambition était de chercher 
une meilleure identification des habitants dans ce nouvel espace public.

Architecte et service urbanisme municipal

Service urbanisme

Élus municipaux, Service Urbanisme et Service Communication

1. Information sur le projet de rénovation et sur le processus de participation par diffusion 
dans les boites aux lettres de tous les riverains.
2. Réunion publique de présentation du projet à la Mairie.
3. Suivi du projet par des réunions sur le terrain.

Obtenir l’adhésion des riverains au projet de rénovation de la Place du Couvent

Tous les habitants

Positif

Non

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation et 
coordination du processus (institution 
locale ou entreprise/institution 
externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

5. Phases et méthodes utilisées

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience

Processus participatif pour la Rénovation de la Place du Couvent (Arles-sur-Tech)

La Mairie qui avait prévu de créer un espace de loisirs sur la zone du Mas Palanca, s'est 
vu proposée par l'Association Pays Pyrénées Méditerranée la dynamisation d'un 
processus de participation pour définir le futur espace de loisirs avec la collaboration du 
Master Urbanisme, Habitat et Aménagement de l'UPVD

Les étudiants de l'UPVD et  l’Association Pays Pyrénées Méditerranée

La Directrice des Services Généraux de la Mairie d’Arles-sur-Tech

Service Urbanisme de la Mairie

1. Élaboration d’un diagnostic et identification d'expériences de participation partout en 
France sur la définition des usages des espaces urbains (benchmarking)
2. Réalisation d'une enquête “institutionnelle” sur le développement de stratégies de 
participation pour les Mairie de l’Association Pays Pyrénées Méditerranée
3. Définition d’une «mallette» de ressources/outils de dynamisation sur la base de 
différents niveau de participation sur l'échelle d'Arnstein
4. Application d’un des outils de dynamisation dans le processus de participation pour 
définir l'espace de loisirs du Mas Palanca

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation et 
coordination du processus (institution 
locale ou entreprise/institution externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

5. Phases et méthodes utilisées

Processus participatif pour la création d'un espace de loisirs au Mas Palanca (Arles-sur-Tech)
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L’Association Pays Pyrénées Méditerranée a informé toutes les communes membres de 
cette expérience.

Mairies, les élus et la citoyenneté

Une participation importante de la citoyenneté, des retours positifs et une orientation et 
aide à la prise de décision.

Les étudiants ont créé une “mallette” d'outils qui est à disposition pour l'utilisation à titre 
expérimental dans d'autres communes.
https://www.payspyreneesmediterranee.org/etudes/les-productions-de-l-atelier-
developpement-local-et-urbanisme-rural/etude-2018-la-participation-de-la-societe-civile-
aux-projets-d-amenagement.html 

500 �

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience
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Transmettre aux jeunes l'apprentissage sur comment se gère une commune.

Élu en charge de la scolarité et les professeurs des écoles municipales

Élu en charge de la scolarité

Technicien en charge des associations

Technicien en charge des associations

Les enfants sont choisis pour une période de 2 ans.

Formé par des élèves qui ont 9 ou 10 ans.

Les enfants apprennent le rôle que doit représenter le Maire, les Adjoints et les 
conseillers. Ils s'organisent en 3 commissions de travail :
- Environnement, habitat, social
- Sports et loisirs
- Sécurité et propreté

Dans chacun de ces domaines des projets sont définis à partir des propositions 
élaborées par les participants.

Réunion de l’Élu en charge de la Scolarité, du technicien municipal responsable et des 
Directeurs de chacune des écoles pour informer les enfants

Les enfants des classe de CE2, CM1 et CM2. 
13 représentants sont choisis à partir d'un processus électoral qui reproduit la 
procédure électoral des élections municipales.

Parmi les enfants membres au Conseil, un Maire ou une Mairesse est choisi/ie, ainsi 
que 2 Adjoints au Maire et 18 conseillers municipaux.
Il y a deux réunions du Conseil par an à la Salle du Conseil de la Mairie d'Elne, et une 
réunion chaque mois.

En 2 ans, ils ont réussi à réaliser 9 projets.

Le budget est de 3 000 euros pour deux ans de mandat.

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation et 
coordination du processus 
(institution locale ou 
entreprise/institution externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

5. Phases et méthodes utilisées

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience

Conseil Municipal des Jeunes (Elne)

Ce conseil de participation, qui émane de la volonté municipale, a comme objectif 
principal de mobiliser la citoyenneté à titre individuel ou organisée en relation avec des 
questions liées à l'intérêt général. Veiller pour le bon fonctionnement de la commune, 
remodeler, arranger et habiliter la ville font partis de ses objectifs.

Les élus de la municipalité

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

Conseil des Sages (Elne)



Un responsable qui est désigné par les membres du Conseil.

Élu municipal en charge de la Scolarité

Plusieurs en fonction des projets.

Réunion mensuelle dans un espace municipal cédé par la Mairie.

Quelques unes des questions traitées dans le cadre de ce Conseil ont été l’amélioration 
de la sécurité citoyenne, le nettoyage des espaces publics, les écoles, les associations, 
les festivités locales, ainsi que l'identification de petits changements qui devraient se 
faire dans la commune.

L'élu en charge de la Scolarité, qui assiste aux réunions pour représenter la Mairie, a la 
fonction de transmettre les observations et les demandes générées dans le cadre de 
cet espace.

Au départ nous avons contacté par courrier des personnes âgées de notre commune. 
Celles qui ont répondu favorablement font partie du Conseil, mais il peut s'en rajouter ou 
en partir selon leur souhait.

- Ce Conseil fonctionne depuis 2015.
- Les participants à ce Conseil en font une évaluation positive et soulignent comme 
résultat une meilleure préoccupation pour la vie de la commune.

Chaque élu répond à leurs questions et fait exécuter leurs demandes si cela s'avère 
possible. Pour les souhaits les plus importants qui sont mis en place la population est 
informée à travers le bulletin municipal.

Le budget de cette expérience est inclus dans le budget de la commune.

3. Responsable de la dynamisation et 
coordination du processus 
(institution locale ou 
entreprise/institution externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

5. Phases et méthodes utilisées

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience
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Objectifs :
a) Impliquer la population dans la prise de décisions sur le destin d'une partie des 
ressources publiques au moyen d'un système régulé de participation.
b) Encourager la participation au moyen d'un processus inclusif qui atteigne toute la 
citoyenneté.
c) Connaître les besoins de la population et favoriser le débat collectif pour les prioriser.
d) Planifier la dépense municipale au maximum ajustée aux priorités citoyennes.

Mairie de Castelló d'Empúries – subventionné par la Diputació de Gerone

Isaac Buxeda – Auxiliaire technicien participation.

Conjointement avec une entreprise externe.

Participation, Communication, Intervention, Cabinet du Maire, Urbanisme, Secrétariat, 
OMAC, entre autres.

Phase 0. Définition du processus des Budgets Participatifs

Phase 1. Campagne d'information et présentation des propositions. Dans cette phase, 
le processus de Budget Participatif est présenté et la campagne d'information s’initie 
afin de diffuser ses objectifs et ses espaces de participation.

Phase 2. Validation des propositions. Dans cette phase, premièrement, la Commission 
technique recueille, filtre, valide et organise par thématiques les propositions 
individuelles présentées par la citoyenneté à partir des critères suivants : Être un projet 
de ville ; Relever de la compétence municipale ; Ne pas contredire les plans approuvés 
; Être réalisables au niveau technique ; Être viables économiquement ; Respecter le 
cadre juridique et légal existant ; Être considérées comme un investissement ; Ne pas 
représenter un coût additionnel dans de futurs budgets et ne pas créer de dépendance 
; Elles ne peuvent pas être subventionnées par des entités ni financer des projets qui 
existent déjà.
Deuxièmement, la Commission technique étudie la viabilité légale, économique et 
urbanistique de chacune des propositions présentées. Le rapport présente également 
le coût approximatif du projet.
Finalement, les propositions finalistes qui accèdent à la phase de priorisation, qui aura 
lieu dans la session du Forum, sont publiées.

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation et 
coordination du processus 
(institution locale ou 
entreprise/institution externe)

4. Pôles de la mairie impliqués6. 
Phases et méthodes utilisées

5. Phases et méthodes utilisées

Budget Participatif (Castelló d’Empúries)



Phase 3. Débat et priorisation des propositions. A travers du Forum, les propositions 
que la Commission technique a jugé valides sont débattues et elles sont priorisées. Les 
assistants devront sélectionner un nombre déterminé de projets qui seront finalement 
soumis au vote populaire.

Phase 4. Vote des propositions. Période de vote des propositions de la part de la 
citoyenneté de façon télématique présentiel et à travers le site web 
www.tutriescastello.cat Une fois le dépouillement effectué, la Commission technique 
sélectionne les propositions gagnantes en fonction des résultats obtenus et jusqu'à 
épuiser le budget disponible.

Site web d'information et de vote www.tutriescastello.cat
Paragraphe sur le site web corporatif www.castello.cat
Dépliants d'information et de propositions (9.000)
Annonces dans la presse et à la TV
Muppis, Lones, affiches et écran électronique
Mailing à des entités, associations et commerces.
Dépliants d'information phase de vote (15.000)
Annonces sur Facebook Ads
Posts sur Facebook et Twitter

La citoyenneté en général. Phase de propositions, toute la citoyenneté. 
Phase de vote : majeurs de 16 ans avec DNI – NIE et recensés.

A partir de la semaine du 9 avril 2018, les résultats seront publiés.

En cours d'évaluation.

10 000 �

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience
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Le Conseil des Enfants et des Adolescents de Castelló d'Empúries est un organe de 
participation, de consultation et de conseil de la Mairie. Un de ses objectifs principaux 
c'est de faire connaître aux adultes le point de vue des enfants pas uniquement sur des 
thèmes infantiles mais sur tous les aspects en relation avec le village.

Cet espace a pour rôle de :
- Favoriser et dynamiser la participation des enfants, en faisant possible le débat sur la 
vie du village.
- Promouvoir un cadre qui devienne à la fois éducatif et participatif.
- Promouvoir un espace où les enfants puissent s'exprimer sur des thèmes qui les 
intéressent au moment d'apprendre les valeurs démocratiques.
- Faire possible que les enfants soient des sujets actifs de notre société.

Mairie de Castelló d'Empúries – Service Enseignement. Plan éducatif 
d'environnement.Mairie de Castelló d'Empúries – Service Enseignement. Plan éducatif 
d'environnement.

Eva Font – technicienne en charge de l'éducation
Entreprise externe - dynamisante

Service de l'Enseignement, comme promoteur. 

Implication des différents pôles en fonction des thèmes traités.

Le Conseil des Enfants et des Adolescents de Castelló d'Empúries est formé, 
actuellement, par deux représentants de toutes les classes de 5ème et de 1r d'ESO des 
écoles et des établissements scolaires de Castelló d'Empúries.

Les décisions sont prises par consentement. C'est-à-dire, les propositions du Conseil 
ont été partagées par tous les enfants de 5ème et de 1er d'ESO de la commune.

Les représentants le sont pour maximum deux ans.

La séance du Conseil des Enfants et des Adolescents se convoque de façon ordinaire 
une fois par an, durant le second trimestre, et aussi elle peut se convoquer de façon 
exceptionnelle à la demande du Maire ou d'1/3 des représentants.

Conseil des Enfants et des Adolescents (Castelló d’Empúries)

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation et 
coordination du processus 
(institution locale ou 
entreprise/institution externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

5. Phases et méthodes utilisées



En plus de se réunir et de parler de thèmes en relation avec la commune, le Conseil des 
Enfants et des Adolescents choisit aussi deux représentants pour le Conseil National de 
l'Enfance et de l'Adolescence de Catalogne (CNIAC), qui se réunit également 
annuellement pour coordonner tous les conseils d'enfants qu'il y a dans notre pays.

Blog de suivi du projet: https://conselldinfantsblog.wordpress.com 

Diffusion dans les moyens de communication, sur le site web municipal et sur le site 
web du Plan Éducatif d'Environnement :
www.castello.cat ; pee.castello.cat

Élèves de 5ème et de 1er d'ESO de tous les centres de la commune. Il est prévu pour la 
prochaine session de faire également participer les élèves de 6ème et de 2nd d'ESO.

En cours d'évaluation.

Le projet aboutira au mois de juin, une fois fini, le processus sera évalué.

5 000 �

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience
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Laisser aux mains de la citoyenneté la possibilité de proposer et de voter pour des 
investissements d'une valeur de 400 000 euros dans le budget municipal 2017

Mairie de l'Escala

Neòpolis (entreprise externe)

Urbanisme
Services
Cabinet du Maire
Médiateur Municipal
Communication
Informatique

-Phase de production et de diffusion. Il a été créé un groupe moteur dans lequel étaient 
représentés les pôles affectés et un technicien de l'entreprise Neòpolis, coordinatrice du 
processus.
-Phase de récolte des propositions. Pendant un mois, les citoyens ont pu présenter 
leurs propositions d'investissement, à travers le web ou en présentiel dans des urnes 
réparties sur différents points stratégiques. Les conditions étaient qu'il devait s'agir d'un 
investissement et qu'il ne dépasse pas les 100.000 euros en une seule proposition. 180 
propositions furent recueillies (112 à travers le web et 68 à travers les urnes).
-Phase de validation. Une commission technique fut chargée de valider le fait que les 
propositions remplissaient les bases du processus. 40% furent écartées, principalement 
parce qu'elles ne rentraient pas dans le capital d'investissement, qu'elles n'étaient pas 
compatibles avec la normative en vigueur, qu'elles ne relevaient pas d'une compétence 
municipale ou parce que leurs coûts dépassaient les 100.000 euros.
-Phase de priorité. Un atelier participatif fut organisé, et dynamisé par Neòpolis, de 
façon à ce que les citoyens participants priorisent les propositions : 19 propositions 
furent choisies pour passer à la phase suivante qui est celle du vote.
-Phase de vote. Ces 19 propositions ont été soumisses aux votes à travers le micro-site 
participacio.lescala.cat ou de façon présentielle. Au total 523 personnes ont voté (6,65% 
du recensement des majeurs de 16 ans) ; chaque participant pouvait voter pour 
maximum 6 propositions. 512 votes furent validés (5,53%). 9 projets qui couvraient les 
400.000 euros prévus se détachèrent.
-Phase d’exécution et d'évaluation. Les derniers projets sont en train d'être exécutés.

-Présentation publique du projet dans une session ouverte aux habitants
-Dépliant d'information distribué au porte à porte
-Création d'un micro-site avec information sur l’initiative et possibilité de recevoir des 
propositions, de voter... selon le moment du processus.
-Campagne de communication, en utilisant les moyens propres (radio et télévision 
locale, bulletin municipal, site internet municipal et réseaux institutionnels) et externes 
(notes de presse pendant tout le processus pour réussir la diffusion dans les moyens 
de communication)
-Une campagne de paiement à Facebook a eu 14 259 répercussions. Le site web 
participacio.lescala.cat reçut 1417 visites.

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation 
et coordination du processus 
(institution locale ou 
entreprise/institution externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

5. Phases et méthodes utilisées

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

Budget participatif (L’Escala)



Majeurs de 16 ans.

En résumé, selon ce qui a été précisé dans les paragraphes précédents. 180 
propositions furent présentées, 19 furent choisies à travers un atelier participatif public 
pour être soumises aux votes et un total de 523 personnes votèrent. Finalement c'est au 
total 9 projets qui se sont exécutés ou qui sont en train de s'exécuter, pour une valeur 
totale de 400.000 euros, qui était le budget maximum destiné à ce processus.

La commission de suivi en a fait une évaluation très positive, tant par le nombre de 
propositions présentées dans cette première édition des budgets participatifs, que par 
le nombre de votants, un des pourcentages le plus élevé des expériences qu'il y a eu au 
niveau des Mairies de Catalogne.

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience
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Connaître l'opinion des citoyens sur le projet mais aussi sur la gestion de l'espace

Mairie de l'Escala

Cabinet externe (Neòpolis)

Urbanisme
Communication
Cabinet du Maire

1. Exposition du projet
2. Publication informative distribuée au porte à porte sur le projet et la consultation
3. Enquête téléphonique à 383 personnes, suivant les mêmes critères 
sociodémographiques du registre municipal
4. Évaluation et diffusion des résultats

-Présentation publique du projet et de la consultation
-Publication informative avec toutes les données basiques du projet et de la 
consultation distribuée à domicile
-Notes de presse pendant tout le processus
-Information sur le site web municipal et sur les réseaux sociaux municipaux
-Information au bulletin municipal

Une enquête a été réalisée au près de 383 personnes représentatives du registre 
municipal.

L'enquête a permis de savoir que 79,2% des habitants de l'Escala approuvaient le projet 
(ponctuation de cinq ou plus, avec une moyenne de 6,2) et que 66,5% appréciaient ou 
appréciaient beaucoup le projet, alors que 20% ont répondu qu'ils ne l’aimaient pas ou 
qu'ils ne l’aimaient pas du tout et 13,6% étaient mitigés. L'enquête fut utilisée également 
afin d'obtenir des informations sur l'opinion concernant les usages de l'espace : 62,5% 
pensaient qu'il fallait supprimer le stationnement en surface dans la zone et 60% 
préféraient donner priorité aux piétons et limiter la circulation, entre autres.

Oui. Expliqué dans les points précédents.

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation 
et coordination du processus 
(institution locale ou 
entreprise/institution externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

5. Phases et méthodes utilisées

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience

Consultation sur le projet de réforme du front maritime du centre ville (L’Escala)

Base du Plan d'Enfance et d'Adolescence de l'Alt Empordà, qui a été mené à terme 
entre l'année 2005 et 2006, l'année 2007/08 le Consell Comarcal de l'Alt Empordà a 
conçu un projet pilote avec l'objectif de développer la participation des plus jeunes 
dans les communes de l'Alt Empordà. Concrètement, un Conseil d'Enfants a été 
conçu dans la commune de La Jonquera afin d’être un organe représentatif des 
enfants de 10 à 12 ans. 
Les objectifs du Conseil d'Enfants de La Jonquera sont :
•  Donner de la visibilité aux enfants et à leurs préoccupations.
•  Incorporer dans le débat publics les expériences et les réalités vécues par les plus 
petits.

1. Origine et objectifs

Conseil d’Enfants (La Jonquera)
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•  Faciliter l'acquisition d'habitudes de la citoyenneté à partir de la participation dans des 
espaces de débat, de discussion et de consentement, étant que le développement 
d'habilités comme l'empathie, la capacité de dialogue et le respect des autres opinions 
est encouragé. Et la participation ne cède d'être un processus éducatif et 
d'apprentissage.
•  Encourager la relation entre les enfants, les adultes et les autres membres de la 
communauté.

Conseiller municipal délégué à l’Éducation / Cabinet du Maire

Conseiller municipal délégué à l’Éducation

Éducation

Réunions bimensuelles

Notes de presse des propositions de la part du Conseil d'Enfants

Élèves de 5ème et 6ème du Primaire de l’École Josep Peñuelas de la Jonquera et 
conseiller municipal délégué à l’Éducation

Positifs

Non

Pas de coût, mis à part dans l’exécution des propositions présentées.

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation et 
coordination du processus (institution 
locale ou entreprise/institution 
externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

5. Phases et méthodes utilisées

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience

- Ce projet tient son origine dans le processus participatif +60 Alt Empordà. Propostes 
per a un envelliment actiu promue par le Consell Comarcal de l’Alt Empordà en 
collaboration avec 9 mairies de la comarque, avec l'objectif d'initier un processus de 
réflexion sur les politiques adressées aux personnes âgées et d'accompagnement aux 
organismes locaux pour la définition des politiques et des actuations locales de 
vieillissement actif.
- Base de ce processus participatif célébré le dernier trimestre de l'année 2016 à La 
Jonquera le Groupe + 60 s'est constitué, formé par des personnes âgées de la 
commune, avec l'objectif de dynamiser des activités adressées à ces personnes et 
accompagner la Mairie dans la définition des politiques de vieillissement actif au niveau 
local.

Conseiller municipal en charge d’Action Sociale

Conseiller municipal en charge d’Action Sociale

Conseiller municipal en charge d’Action Sociale

- Réunions mensuelles, excepté en période de vacances scolaires.
- Activités hebdomadaires de dynamisation par un technique en pratique (Garanta 
Juvenil)

Travail interne de coordination.

Diffusion des activités par les réseaux sociaux et par des affiches en papier.

Entre 5 et 20 participants âgés de 60 ans et plus.

- Très positifs.
- Parmi tous les résultats, il faut souligner la revitalisation de l'espace cédé au foyer du 
troisième âge de la commune. Cet espace dont l'utilisation était quasi nulle, a été redéfini 
ce qui permet de l'ouvrir trois jours par semaine de façon stable.

Non, une évaluation qualitative est réalisée à chaque réunion mensuelle.

400 � par an.

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation et 
coordination du processus (institution 
locale ou entreprise/institution externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

5. Phases et méthodes utilisées

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience

Groupe + 60 (La Jonquera)
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La Mairie de Roses donne l'opportunité à ses habitants et habitantes majeurs de 16 ans 
recensés dans la commune de décider comment investir une partie du budget 
municipal (300 000�)

Objectifs: 
1. Diagnostiquer l'état de l'opinion des habitants de la commune et capter les 
demandes citoyennes, qu'elles soient de caractère générique ou qu'elles fassent 
référence à une problématique ou thématique concrète. Une bonne connaissance des 
perceptions citoyennes est un premier pas vers la postérieure mise en application des 
politiques publiques adaptées à la volonté générale de la population.
2. Incorporer l'opinion des citoyens dans la définition de propositions susceptibles de 
donner des réponses à des nécessités concrètes de la commune depuis une 
perspective collective.
3. Encourager la participation et favoriser le débat collectif à travers un processus 
inclusif adressé à toute la population de Roses.

Conseiller municipal en charge de l’Économie et des Finances.

Mairie de Roses i Mirada Local SL

Économie et Finances, Urbanisme, Services Techniques, Communication et Presse, et 
Participation Citoyenne

Phase 1. Rédaction du Règlement des Budgets Participatifs. Afin de réguler le 
processus de Budgets Participatifs municipal (règles, structure et développement, types 
et espaces de participation, ...)
Phase 2. Période d'information citoyenne. Informer les habitants de la commune de 
l'initiative en relation avec l'impulsion d'un projet de budgets participatifs, et la quantité 
soumise à la discussion. Présentation des propositions.
Phase 3. Validation technique des propositions finalistes. Informer les habitants de 
l'initiative municipal en relation avec l'impulsion d'un projet de budgets participatifs, avec 
la quantité soumise à la discussion. Offrir la possibilité que des propositions soient 
présentées afin d'être discutées et évaluées lors de prochaines journées de 
participation.
Phase 4. Forum Citoyen de Priorisation. Débat et sélection des projets et des initiatives 
qui seront finalement soumis au vote.
Phase 5.Campagne informative des projets finalistes.
Phase 6. Vote populaire.
Phase 7. Élaboration d'un rapport de conclusions.

Presse, site web municipal, matériel graphique, TV locale, réseaux sociaux, sessions 
informatives et de suivi, page web propre au processus www.tudecideixesroses.cat.

Citoyens majeurs de 16 ans, recensés dans la commune.

Phase d'étude pour procéder au vote.

Oui

9.825,20 �

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation et 
coordination du processus 
(institution locale ou 
entreprise/institution externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

5. Phases et méthodes utilisées

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience

Budget participatif (Roses)

Améliorer la communication bidirectionnelle entre la Mairie et la citoyenneté, en plus de 
favoriser la collaboration citoyenne pour s'occuper de la commune.

Cabinet du Maire

Département de Transparence et Participation Citoyenne, et l'entreprise externe 
Mostrarium

Toutes

Développement d'une application smartphones

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation et 
coordination du processus 
(institution locale ou 
entreprise/institution externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

5. Phases et méthodes utilisées

Application Roses Smart (Roses)
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Presse, site web municipal, matériel graphique, TV locale, réseaux sociaux, sessions 
informatives et de suivi.

Toutes les personnes qui disposent d'un smartphone peuvent l'utiliser.

Opérationnelle à partir du 15 juin 2018

Non

15.367,00 �

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultatsde 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience

Cette initiative a comme objectif principal impliquer la citoyenneté dans la décision 
d'une partie de l'investissement local prévu dans le budget annuel des communes, 
concrètement décider de l'emploi de 80 000 euros des investissements pour les années 
2018 et 2019.

Cabinet du Maire

Embauche de services spécialisés externes (IDEES Social Design) avec la collaboration 
du Pôle des Services à la Personne de la Mairie de Vilafant.

Services à la Personne (Communication) et Urbanisme

7 phases chronologiques action/réaction

Stratégie hybride, informative directe off-line à travers d'un dépliant informatif et 
informelle de valeur ajoutée sur les réseaux sociaux et le web

Dans la phase de récolte des propositions la population majeur de 16 ans peut 
participer. Dans la phase de vote des propositions la participation est limitée aux 
personnes résidentes, qui sont recensées dans la commune et qui sont majeurs de 16 
ans.

56 propositions ont été reçues et 9 ont été finalistes. Actuellement le processus de 
travail se trouve dans la phase finale.

Le processus n'a pas encore été finalisé.

Évaluation qualitative des propositions reçues et la quantité de la portée des 
publications.

8.917,50� (embauche services externes, diffusion, site internet budgets participatifs, ...)

1. Origine et objectifs

2. Promoteur du processus de 
participation

3. Responsable de la dynamisation et 
coordination du processus 
(institution locale ou 
entreprise/institution externe)

4. Pôles de la mairie impliqués

5. Phases et méthodes utilisées

6. Stratégie de communication de 
l'expérience

7. Participants (profil)

8. Résultats

9. Y a-t-il eu une évaluation du 
processus ? Principaux résultats de 
l’évaluation

10. Budget de l'expérience

Budget participatif (Vilafant)
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